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1. M. SINGH (lnde), ayant ete appele a participer aux 
consultations qui ont abouti a Ia redaction du projet de 
resolution A/C.6/L.823, dit qu'il juge necessaire de men-
tionner les difficultes que ce projet, dont Ia delegation 
indienne est l'un des auteurs, a recontrees aupres de 
certaines delegations. Deux modifications ont ete notam-
ment proposees. La premiere, relative au quatrieme alinea 
du preambule, tendait a modifier Ia fin de cet alinea de Ia 
fac;on suivante : " ... sur Ia base de Ia justice et de l'egalite 
et, partant, a leur bien-etre". La deuxieme, relative a 
l'alinea e du paragraphe 2 du dispositif, y supprimait toute 
mention des "groupes de travail". Si Ia premiere proposition 
a ete retiree, c'est que les delegations qui ont participe aux 
negociations sur le projet de resolution se sont entendues 
pour interpreter le mot "egalite" comme englobant Ia 
notion d'"equit_e''. C'est d'ailleurs ce que reconnaft Ia 
pratique des Etats, par exemple en matiere de politique 
fiscale. Le fait d'imposer les riches plus lourdement que les 
pauvres n'est pas incompatible avec le principe d'egalite, car 
l'egalite n'est possible qu'entre egaux. Lorsqu'il y a inegalite 
de fait entre les membres d'une meme communaute, 
l'egalite n'est qu'un mot si elle n'est pas completee par 
l'equite. La premiere proposition ayant ete retiree, la 
deuxieme l'a ete egalement, ce qui a permis un accord sur le 
projet de resolution tel qu'il est presente. 

2. 11 convient seulement de tenir compte d'un change-
ment de forme concernant la version franc;aise de l'alinea e 
du paragraphe 2, qui devrait commencer ainsi : "De conti-
nuer, en utilisant des groupes de travail ... ". 

3. Enfin, au paragraphe I du dispositif, le Secretariat 
demande que les mots "et le Secretariat" soient supprimes. 

4. M. SLOAN (Directeur de Ia Division des questions 
juridiques generales), en reponse a une question posee a Ia 
seance precedente par Ia delegation de !'Union sovietique 
sur les depenses comparees de Ia CNUDCI pour 1971 et 
pour 1972, indique que les previsions de depenses pour 
1972 pour les reunions de la CNUDCI et de ses groupes de 
travail ( 4.3 000 dollars), qui comprennent les deux reunions 
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a Geneve, seront inferieures a celles de 1971 (96 000 
dollars). Le total des depenses pour 1972 sera egalement 
inferieur au total des depenses pour 1971. 

5. M. SUCHARITKUL (Thai1ande) dit que sa delegation 
approuve le projet de resolution, y compris les modifica-
tions de forme indiquees par le representant de l'Inde. II 
ajoute que le preambule de ce texte, et notamment le 
quatrieme alinea, traduit les sentiments de la communaute 
mondiale dans Ia periode de transition, de reconciliation et 
de cooperation qu'elle traverse actuellement. Dans cet 
esprit, il est normal que l'Assemblee generale, ayant pris 
note des obstacles qui s'opposent au developpement des 
echanges internationaux, s'efforce de les supprimer. En 
eliminant ces obstacles, on ne fera d'ailleurs que rendre 
retrospectivement justice aux pays en voie de developpe-
ment. Le systeme preferentiel adopte par Ia communaute 
europeenne en faveur de ces pays est un premier pas dans ce 
sens. La Thai1ande a fait !'experience d'un systeme prefe-
rentiel inverse, qui, en profitant aux pays plus avances, a 
retarde d 'autant le developpement economique national. 
Comme elle l'a prouve en etendant ses relations commer-
ciales a de nouveaux pays, quels que soient leur stade de 
developpement et leur systeme politiq ue, Ia Thai1ande est 
favorable a l'universalite des relations commerciales. Mais i1 
importe a cette fin d'aplanir les obstacles d'ordre juridique, 
et c'est sur ce point que la CNUDCI peut jouer un role 
capital. 

6. M. KOLESNIK (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) signale que le compte rendu analytique provi-
soire de la 1252eme seance, tenue le 5 octobre, n'a ete 
distribue dans Ia version russe que le 20 octobre et que son 
intervention y a tHe resumee de fac;on erronee. II demande 
que des mesures soient prises pour que de tels faits ne se 
reproduisent pas. 

7. Passant a l'examen du projet de resolution A/C.6/ 
L.823, M. Kolesnik rappelle que, de meme qu'il appartient 
au legislateur de preciser Ia portee de la loi, de meme c'est 
aux organes deliberants de l'ONU qu'il appartient de 
preciser Ia portee des resolutions qu'ils adoptent. Or, non 
seulement la note sur les incidences administratives et 
financieres presentee par le Secretaire general (A/C.6/ 
L.824) presuppose !'adoption du projet de resolution, et 
notamment de l'alinea e du paragraphe 2, mais elle pose 
egalement en hypothese que la reunion a Geneve des 
groupes de travail intersessions decoule naturellement du 
projet en question. C'est sur cette hypothese que M. Sloan, 
directeur de Ia Division des questions juridiques generales, 
s'est fonde pour indiquer que les depenses generales pour 
1972 seraient de 43 000 dollars. Pour sa part, Ia delegation 
sovietique estime qu'aucune disposition du projet de 
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resolution ne permet de justifier ces depenses. Si, aux 
termes du paragraphe I, I' Assemblee generale "prend acte 
avec satisfaction" du rapport de Ia CNUDCI, cela ne veut 
pas dire qu'elle l'approuve. Q.lant a l'alinea e du para-
graphe 2, il met !'accent sur Ia necessite d'accroftre l'effi. 
cacite de Ia CNUDCI, c'est-a-dire d'obtenir plus de resultats 
a de moindres frais. II en va de meme pour Ia resolution 
2205 (XXI) de I' Assemblee g(~nerale, qui est mentionnee 
dans le document A/C.6/L824 : on n'y trouve pas une 
seule allusion aux reunions des groupes de travail, et Ia 
tenue a Geneve des reunions des groupes de travail 
intersessions n'est done aucunement justifiee. Compte tenu 
des avertissements du Secretaire general touchant Ia situa-
tion financiere de !'Organisation, Ia delegation sovietique 
propose formellement d'inserer, dans le rapport de Ia 
Sixieme Commission a I' Assemblee generale, une phrase 
indiquant qu'apres a voir examine le document A/C .6/ 
L824, Ia Sixieme Commission recomtnande a Ia CNUDCI, 
par souci d'economie, de reunir en regie generale ses 
groupes de travail intersessions au Siege des Nations Unies, 
a New York. 

8. M. Kolesnik signale qu'au cours des negociations qui 
ont abouti a Ia redaction du projet de resolution, il avait 
pose au Secretariat une question sur les incidences finan-
cieres de ce texte, et qu'il lui avait ete repondu que 
!'adoption du projet n'entrafnerait aucune depense supple-
mentaire, reponse qui lui paraft difficile a concilier avec le 
document A/C.6/L.824. II ajoute que les 96 000 dollars de 
depenses pour I 971 s'expliquaient en partie par un pro-
gramme considerable de publications, ce qui rend difficile 
toute comparaison avec les depenses prevues pour I 972. 

9. M. TESLENKO (Secretariat) regrette que Ia version 
russe du compte rendu analytique mentionne par M. Koles-
nik ait ete publiee avec un certain retard et que des erreurs 
aient ete commises dans le resume de !'intervention de Ia 
delegation sovietique. Les observations de M. Kolesnik 
seront transmises au Service des conferences. 

10. M. DELEAU (France) :;'etonne que Ia delegation 
sovietique veuille remettre en question le principe de 
l'alternance applique pour fixer le lieu des reunions de Ia 
CNUDCI et de ses groupes de travail, principe dont Ia 
delegation fran<;:aise a deja souligne l'equite ( 1266eme 
seance). Au demeurant, Ia delegation fran<;:aise est 
convaincue que le coilt de ces reunions a New York est au 
moins aussi eleve qu'a Geneve. Elle ne peut done s'associer 
ala fa<;:on de voir de M. Kolesnik. 

I I. M. BETT AUER (Etats-Unis d' Amerique) ne considere 
pas que le lieu des reunions des groupes de travail de Ia 
CNUDCI soit un facteur determinant de l'efficacite des 
travaux. La delegation des Etats-Unis n'est d'ailleurs pas au 
courant de !'existence d'un accord en vertu duquel les 
reunions des groupes de travail intersessions de Ia CNUDCI 
devraient avoir lieu alternativement a New York et a 
Geneve. 

12. Etant donne Ia crise financiere que traverse actuelle-
ment !'Organisation, le Gouvernement des Etats-Unis ne 
peut accepter que, comme le prevoient les paragraphes 4 
et 5 du document A/C.6/L.824, les reunions du Groupe de 
travail sur Ia vente internationale des objets mobiliers 

corporels et du Groupe de travail de Ia reglementation 
internationale des transports maritimes se tiennent a 
Geneve. II ne decoule ni des decisions figurant dans le 
rapport de Ia CNUDCI (A/8417) ni du projet de resolution 
A/C.6/L823 que ces reunions doivent avoir lieu a Geneve. 
La delegation des Etats-Unis estime qu'il appartient <l Ia 
Cinquieme Commission de prendre une decision a c:e sujet, 
compte tenu de Ia situation financiere de !'Organisation 
dans son ensemble. M. Bettauer souligne que sa dekgation, 
en se pronon<;:ant en faveur du projet de resolution precite, 
n'entend accepter ni expressement ni implicitement les 
paragraphes 4 et 5 de Ia note sur les incidences financieres 
presentee par le Secretaire general conform(~ment a l'article 
154 d u regie me nt interieur. 

13. M. KOLESNIK (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que, si Ia proposition qu'il a faite ne 
recueille pas !'approbation generale des membres de Ia 
Sixieme Commission, il n'insistera pas pour qu'elle soit mise 
aux voix. Dans ce cas, le rapport de Ia Sixieme Commission 
a l'Assemblee generale pourrait preciser que !'adoption du 
projet de resolution A/C.6/L823 ne doit pas etre consi-
deree comme emportant egalement approbation des rensei-
gnements figurant dans le document A/C.6/L824. La 
delegation sovietique, pour sa part, ne se considere pas liee 
par ce document et elle estime qu'il appartient a Ia 
Cinquieme Commission de se prononcer sur Ia question du 
lieu des reunions des groupes de travail de Ia CNUDCI. 

14. M. FRANCIS (Jamai·que) estime qu'il ser2.it pre-
mature, au stade actuel des travaux de Ia Cl"UDCI, de juger 
severement les resultats obtenus. Les problemes que pose le 
fonctionnement de Ia CNUDCI ne cloivent clone pas etre 
envisages dans l'optique exclusive de leurs incidences 
financieres. Une telle attitude risquerait d'ailleurs de consti-
tuer un precedent facheux pour d'autres organes de l'ONU 
dont les travaux n'ont pas encore abouti aux n~sultats 
esperes. La delegation jamai"quaine n'est pas ncn plus 
convaincue qu'i1 soit plus economique de tenir les rE:unions 
des groupes de travail intersessions de Ia CNUDCI a New 
York plutot qu'a Geneve et elle tient a souligner que, de 
toute maniere, c'est a Ia Cinquieme Commissioil qu'il 
appartient de prendre une decision a ce sujet. 

15. M. GONZALEZ LAPEYRE (Uruguay) rend hommage 
a !'esprit d'economie du representant de !'Union sovietique 
mais il considere, comme le representant de Ia Jamai"que, 
qu'il importe de ne pas minimiser !'importance des travaux 
de Ia CNUDCL II conviendrait, selon lui, d'evaluer avec 
precision les incidences financieres du systeme actuel de 
l'alternance et cl' examiner egalement quels sont les avan-
tages que presente, pour les delegations, Ia tenue de 
reunions a Geneve. Toute decision en Ia matiere doit tendre 
a assurer Ia bonne marche des travaux de Ia CNUDCI. 

16. M. ENGO (Cameroun) fait observer que, s'il est 
impossible d'arriver a une decision concernant le lieu des 
reunions des groupes de travail de Ia CNUDCI en se fondant 
exclusivement sur des considerations d'orclre financier, il 
importe egalement de se montrer prudent, vu Ia situation 
financiere precaire dans laquelle se trouve actuel.lement 
!'Organisation. La delegation camerounaise appuie Ia sugges-
tion du representant de !'Uruguay. Si, en ce qui concerne 
les groupes de travail de Ia CNUDCI, il s'avt~re que Ia tenue 
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de reunions l10rs du Siege prcsente des avantages reels, le 
systcme actuel doit ctrc maintenu. La delegation camcrou-
naisc tienl a souligncr_ par aillcurs. que lc principc de 
l'altcrnance est manilcstcmcnt avantageux pour certaines 
dele gat ioih auxq ucllcs il pcrmct de real iscr d 'import antes 
economics. C)uoi qu'il en soil, toute decision en Ia matiere 
doit tendrc :, a\Surcr aux travaux Lk Ia Cl'\LI])C! lc 
maxi1num d 'ctlic<Icitc. 

17. rvt. SINCII (!'resident de Ia Commission des Nations 
linics pour lc dro1t commercial international) declare que lc 
souci Lk Ia dckgation sovietique <l'eviter des Lkpenscs 
exccssivcs est fort comprehensible. mais qu'il convient 
avant tout. scion lui. de ne pas ctablir de regles trup rigidcs 
en cc qui concernc lc lieu des reunions des groupes de 
travail de Ia CNLI])('l. l.c principal avantagc que prcscnte L1 
tcnuc de lCS reunions a Cencve reside dans le fait que les 
gouvcrncments y envoient gcncralement des experts en 
droit commercial international alors qu'ils ont tcndance, 
lorsque le>. reunions ont lieu~~ l'\ew York. a y envoyer des 
me1nbrcs de leurs missions permancntes qui. quellc que soit 
kur competence. n'ont pas une connaissance aussi appro-
l'ondic du :;ujct que des experts. 

11\. 1\1. SLOAl\ (Directcur de Ia Division des questions 
juridique;, generales) indiquc en premier lieu que le principc 
de Ldtcmancc est applique depuis Ia creation de Ia 
CNLIDCI II ne sera possible d'cvaluer le co[It des 
futures rc;unions des groupes de travail a Geneve que 
lorsque ks b~1timcnts qui sont a l'heure actuelle en cours de 
constructilln i1 Cencve auront et~ acheves et que Ia question 
d'un personnel permanent pour le service des seances a 
!'Office des Nations Unies a Cencve aura ete reglee. La 
decision qui l'ait il l'heure actuelle !'objet du debat a ete 
prise par Ia CNUDCI elle-meme. qui a notammcnt fait 
observer que Ia reunion a Geneve de son groupe de travail 
de Ia rcglementation internationalc des transports maritimes 
serait particulieremcnt utile en raison de Ia presence dans 
ccttc ville du secretariat de Ia CNUCED et du Croupe 
commun de Ia reglementation des transports maritimes 
(secretariat de Ia CNUC'ED/Service juridique de !'Organi-
sation de:, Nations Unies). 

19. M. GONZALEZ LAPEYRE (Uruguay) dit que les 
explications que viennent de fournir M. Singh et M. Sloan lc 
satisfont pleinement ct que sa dC!egation appuiera le projet 
de resolution A/C.6/L.I\:3. 

20. Le PRESIDENT propose, en !'absence d'objection, 
que le projet de resolution A/C.6/L.823 soit adopte. 

re proict de rr;solutiun est aduptc sans OfJposition. 

21. 1\1. DEBERCII (BelgiqiJe). expliquant son vote, dit 
qu'<1 son avis le texte adopte est concis tout en contenant 
les recommandations necessaires pour !'orientation des 

travaux futurs de Ia CNUDCI. Si Ia delegation beige ne ;.'est 
pas jointe aux auteurs du projet. c'est qu'elle a a son egard 
une reserve tuuchant le quatriemc alinea du preambule. Elle 
cstimc. en cffct, que cette disposition s'ecarte quelque peu 
du mandat confere a Ia CNLJDCI par Ia resolution 2:05 
(XXI) de l'i\ssemblee generale. dans laquelle cclle-ci a 
rcatlirme s~1 conviction que les divergences entre les lois des 
divers Hats sur des questions relatives au commerce 
international constituent un des obstacles au developpe-
mcnt du commerce mondial. La delegation beige estime 
qu'il ressort claircment des travaux preparatoires .a Ia 
creation de Ia CNUDCI. travaux dunt il est rendu compte 
dans le premier volume de l'Annuairc de cet organe. que 
"les obstacles juridiques au courant des cchanges intcrna-
tionaux" dont il est fait etat dans le projet de resolution ne 
sont qu'une cause contingente et objective des difficultes 
auxquelles sc heurtent les pays en voie de developpement. 
La delegation beige ticnt a souligncr que Ia majeure partie 
de ces difficultes sont imputables a des facteurs tels que Ia 
politique economique appliquee par divers pays et certaines 
dispositions de droit public interne ct n'ont rien a voir avec 
les divergences entre les systemes de droit prive qui. par leur 
nature. nc peuvent etablir un traitement prefcrentiel. 

-,-, 1\1. FRH;LAND ( Royaume-Uni), expliquant son vote, 
dit qu'il a appuye le projet de resolution parce qu'il 
considere ce texte comme un compromis equitable entre les 
divers points de vue exprimes au cours de consultations 
officieuses entre les delegations. 

23. La delegation du Royaume-Uni partage le souci qui a 
ete cxprimc au sujet de Ia necessite d'eviter les depenses 
inutilcs. Elle ne pense pas que !'adoption du projet de 
resolution implique qu'une decision a Cte prise quant au 
lieu de reunion des groupes intersessions. Lc probleme 
devra etre examine d'une maniere plus approfondie compte 
tenu de ses incidences administratives et financieres. 
M. Freeland precise que son vote en faveur du projet de 
resolution ne doit pas etre considere comme prejugeant Ia 
position que sa delegation pourra adopter a Ia Cinquieme 
Commission sur les questions dont il s'agit. 

24. M. KOLESNIK (Union des Republiques socialistes 
sovietiques), expliquant son vote. tient a preciser que Ia 
delegation sovietique reserve sa position quant aux inci-
dences financieres du projet de resolution, telles que 
celles-ci sont indiquees dans le document A/C .6/L.824. Le 
vote favorable de sa delegation ne doit pas etre interprete 
comme prejugeant Ia position qu'elle adoptera a ce sujet a 
Ia Cinquieme Commission. 

25. Le PRESIDENT declare acheve l'examen du rapport 
de Ia CJ',;LJDCI sur les travaux de sa quatrieme session. 

La seance est levee a 16 h 45. 




